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PREFECTURE DE LA REGION BOURGOGNE 

 
Arrêté fixant le montant des aides de l’Etat 

pour les embauches réalisées 
- en Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi  

(Contrat Unique d’Insertion du secteur non marchand) 
- en Contrat Initiative Emploi  

(Contrat Unique d’Insertion du secteur marchand) 
 

le préfet de la région Bourgogne 
préfet de la Côte-d'Or 

chevalier de la Légion d’honneur 
officier de l’ordre national du Mérite 

 
ARRETE 

 
Article 1er : Conditions et montants de prise en charge des Contr ats Initiative Emploi     

(Contrat Unique d’Insertion du secteur marchand) 
Le montant de l’aide de l’Etat prévue par l’article L. 5134-72 et L. 5134-72-1 du code du travail pour 
l’embauche en contrat unique d’insertion du secteur marchand (CIE) des personnes sans emploi rencontrant 
des difficultés sociales et professionnelles d’accès à l’emploi, est arrêté dans les départements de la région 
Bourgogne comme suit :  
Le taux de prise en charge du coût du contrat de travail est fixé à 30 % du taux brut du salaire minimum de 
croissance par heure travaillée pour toute embauche : 
- d’un demandeur d’emploi inscrit au moins 12 mois dans les 18 derniers mois ; 
- d’un demandeur d’emploi âgé de 50 ans sans durée d’inscription ; 
- d’un bénéficiaire du RSA ; 
- d’un bénéficiaire de l’ASS (allocation de solidarité spécifique) ; 
- d’un demandeur d’emploi reconnu travailleur handicapé sans durée d’inscription ; 
- d’un jeune en contrat CIVIS ; 
- d’un demandeur d’emploi, sans durée d’inscription, résidant en zone CUCS ; 
- d’une personne ayant fait l’objet d’une peine privative de liberté sans durée d’inscription. 
Le taux de prise en charge pourra être porté à 40% du taux brut du salaire minimum de croissance par heure 
travaillée, pour les bénéficiaires du RSA rentrant dans le cadre des conventions annuelles d’objectifs et de 
moyens conclues entre l’Etat et les Conseils généraux.  
A titre dérogatoire, des contrats initiative emploi pourront être ouverts à des personnes qui, bien que ne 
remplissant pas les conditions décrites aux alinéas précédents, rencontrent, du fait notamment de leur âge, 
de leur situation sociale ou familiale, des difficultés particulières d’accès à l’emploi. 

 
Article 2 : Durée de prise en charge des CIE  
La durée de l’aide est limitée à 12 mois et est réduite à 6 mois en cas de contrat à durée déterminée.  
La durée hebdomadaire de prise en charge est plafonnée à 35 heures. 
 
Article 3 : Conditions et montants de prise en charge des Contr ats d’Accompagnement dans l'Emploi 
(Contrat Unique d’Insertion du secteur non marchand ) 
Le montant de l’aide de l’Etat, prévue par l’article L 5134-30 et L. 5134-30-1 du code du travail pour 
l’embauche en contrat unique d’insertion du secteur non marchand (CAE) des personnes sans emploi 
rencontrant des difficultés sociales et professionnelles d’accès à l’emploi, est arrêté dans les départements 
de la région Bourgogne comme suit :  
Le taux de prise en charge du coût du contrat de travail est fixé à 70% du taux brut du salaire minimum de 
croissance par heure travaillée pour les employeurs associatifs, les établissements publics et les collectivités 
territoriales pour l’embauche en contrat unique d’insertion : 
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- d’un demandeur d’emploi inscrit depuis au moins 12 mois au cours des 18 derniers mois ; 
- d’un demandeur d’emploi âgé de 50 ans et plus, sans durée d’inscription ; 
- d’un bénéficiaire du RSA ; 
- d’un bénéficiaire de l’ASS (allocation de solidarité spécifique) ; 
- d’un demandeur d’emploi reconnu travailleur handicapé sans durée d’inscription ; 
- d’un demandeur d’emploi, sans durée d’inscription, résidant en zone CUCS ; 
- d’un jeune en contrat CIVIS ; 
- d’une personne ayant fait l’objet d’une peine privative de liberté sans durée d’inscription. 
Le taux de prise en charge pourra être porté à 80% du taux brut du salaire minimum de croissance par heure 
travaillée, pour les bénéficiaires du RSA rentrant dans le cadre des conventions annuelles d’objectifs et de 
moyens conclues entre l’Etat et les Conseils généraux.  
Le taux de prise en charge du coût du contrat de travail est porté à 105 % du taux brut du salaire minimum de 
croissance par heure travaillée pour toute personne employée en CAE dans un Atelier – Chantier d’Insertion 
agréé par le Conseil Départemental de l’Insertion par l’Activité Economique (CDIAE). 
A titre dérogatoire, des contrats d’accompagnement dans l’emploi pourront être ouverts à des personnes qui, 
bien que ne remplissant pas les conditions décrites aux alinéas précédents, rencontrent, du fait notamment 
de leur âge, de leur situation sociale ou familiale, des difficultés particulières d’accès à l’emploi. 
 
Article 4 : Durée de prise en charge des CAE 
L durée maximale hebdomadaire de prise en charge par l’Etat de l’aide accordée aux employeurs pour 
l’embauche d’un salarié en CAE est fixée à 26 heures. Les contrats d’une durée hebdomadaire supérieure 
donneront lieu à une prise en charge plafonnée à 26 heures. 
La durée initiale des contrats est limitée à 6 mois éventuellement renouvelable dans la limite des durées 
maximales prévues par les textes. 
Une durée initiale supérieure à 6 mois, éventuellement renouvelable dans la limite des durées maximales 
prévues par les textes, pourra être prévue pour les employeurs s’engageant à mettre en œuvre des parcours 
qualifiant, en particulier les périodes de professionnalisation. 
La durée initiale pourra être portée à 12 mois, éventuellement renouvelable dans la limite des durées 
maximales prévues par les textes, pour les salariés embauchés en CAE par l’Education nationale. 

 
Article 5 : Recrutement des adjoints de sécurité  
Le taux de prise en charge des contrats de travail des adjoints de sécurité recrutés en contrat CAE d’une 
durée de 24 mois est fixé à 70% pour une durée de travail hebdomadaire plafonnée à 35 heures.  

 
Article 6 : Date d’application  
Les dispositions du présent arrêté, relatives aux publics éligibles, s’appliquent aux conventions conclues à 
compter de la date de sa publication, pour des contrats de travail prenant effet à compter du 23 juillet 2012. 
Les dispositions du présent arrêté, relatives aux taux de prise en charge et plafonnement de l’aide, 
s’appliquent aux conventions et renouvellements conclus à compter de la date de sa publication, pour une 
prise d’effet à compter du 23 juillet 2012 à l’exclusion des contrats signés dans le cadre des conventions 
annuelles objectifs et de moyens signées avec les Conseils généraux pour lesquels les dispositions 
négociées restent en vigueur. 

 
Article 7 :  
La Directrice régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail, et de l’emploi, la 
Directrice régionale de Pôle Emploi, le Délégué régional de Agence de Services et de Paiement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Bourgogne et des Préfectures de département de la Côte d’Or, de 
la Nièvre, de la Saône-et-Loire et de l’Yonne. 
 
Dijon, le 19 juillet 2012 
Le préfet de la région Bourgogne 
Pascal Mailhos 
 
 


